
Analyse de la notice sur les us et coutumes de
l'ancien évéché de Bâle

Autor(en): Quiquerez, A.

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Coup-d'oeil sur les travaux de la Société jurassienne d'émulation

Band (Jahr): - (1851)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-684244

PDF erstellt am: 26.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-684244


ÄPPENDICE.

N° 1.

ANALYSE

DE LA KOTICE SUR LES ÜS ET COÜTMES DE L'AKCIEK

EYECDE DE BALE,

ffar A. Quiftuerea.

M. Quiquerez commence son travail en faisant connai-
tre ce que c'etait que les plaids generaux ccs assemblees

de tous les hommes libres d'une contree qui, ä l'epoque
germanique, se reunissaient en plein air pour y trailer
des affaires du pays, y decider de la paix ou de la guerre,
y rendre une justice prompte expeditive et sans frais
selon les usages de chaque penplade.

Le Mallus de ces temps recules avait bien degenere ä

l'epoque merovingienne : ces assemblees s'elant trop mul-
5.
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tipliees et devenant excessivement onereuses au peuple,
les princescarlovingiens Ies reduisirent ä troispar an. Plus
tard encore il n'y eut plus que le champ de mai et le plaid
d'automne ou de septembre et enfin celui-ci survecut le

dernier, et se maintint jusqu'au 18° siecle.
Des la premiere annee de son mariage tout liomine libre

et chef de menage devait assister au plaid general de son
dislrict. Jadis le dernier arrivant aux asseinblees armces
des peuples celtiques et germains etait puni de mort;
mais au moyen-äge on trouva qu'il serait plus lucralif
d'imposer une amende qui atteindrait tous les absents.
Celle innovation profitait au souverain ou ä son lieutenant
presidant l'assemblee ; eile s'etendit meine aux plaids
ecclesiastiques lorsque les confessions publiques eurent
degenere en asseinblees civiles et judiciaires, et tres-peu
religieuses, maisavec cette difference tres-importante que,
dans ces dernieres reunions, les amendes ne pouvaient
etre moindres que GO sols de Bale landis que dans les

premieres elles ne devaient jamais depasser cette somme,
autrefois fort considerable.

Le lieu 011 se tenaient les plaids etait toujours le meme
et souvent il rappelait des souvenirs druidiques. En Ajoie,
la mairie d'Alle se reunissaitsous le lilleul presde la Pierre-

percee ; les mairies de Bure et de Chevenez sous le til-
leul de Bure. On tint des plaids sous le chene des Benelat

pres de la porte Orientale de Porrentruy. Plusieurs plaids
ecclesiastiques s'ouvrirent sous les tilleuls qui ombra-
geaient le portique de l'eglise de St-Vincent de Cornol. Le
cloitre de St-Ursanne abritait les ressortissants de cetle
prevöte. Delemont ouvrait l'assemblee de la vallee devant
la porte Orientale, sous le chene de justice ou l'on at-
tachait le belail pris en delit. En avant du porlique de

l'eglise collegiale de Moutier-Grandval, au pied de la tour
eleveo par les ordres de la reine Berlhe, sous I'ombrage



- 67 —

des tilleuls scculaires, les Prevotais assistaient aux plaids

generaux de leur contree quand le Prevot siegeait en
souverain et les habitants de Moutier aux assises parois-
siales, lorsque le menie prelat traitail d'affaires ecclesiasti-

ques. Alors le clerge cumulait bien des fonclions peu
compatibles. Nous pourrions ainsi remonier de vallee en val-
lee de mairie en mairie, et assigner parlout les
emplacements ou nos ancelres tenaient leurs assises, mais voyons
aussi comment elles elaient presidees. Dans les premiers
temps l'evcque de Bale.comme souverain lemporel, ayant
droit de haute justice ouvrait lui-meine ces assemblies

ou y envoyait son lieutenant, le chälelain le Prevot ou
meme un simple bannerei. Les Prevots des chapitres de
St-Ursanne et de Moutier avaient les meines prerogatives,
ainsi que plusieurs seigneurs particuliers.

Quand ces hauls jusliciers honoraicnt leurs sujels de
leur presence, ils n'arrivaicnt jamais seul9 mais en si
nombreuse compagnie que les sujels obliges de nourrir
et heberger toute la chevauchee, les prierent de bien vou-
loir se contenter de plus modeste escorle. On regia alors
le nombre des personnes qui devaient accompagner le

seigneur justicier. A Moutiers-Grandval par exemple, le
Prevot du cbapilrc ne devait prendre avec Iui que deux
clianoines, son chambellan, l'avoyer des veuvcset des or-
pbelins le sacristain et le pecheur, «pour procurer du
poisson frais. »

Le maire de Moutier le recevait humblement sous les

tilleuls, lui offrait une eseabelle et un coussin, et se tenait
deboul pres de lui le baton blanc ä la main en signe de

justice. C'clait le sceptre et la clochetle du president. On
levait le baton pour ouvrir rassemblee, on en frappail le
sol pour imposer silence quand les sujels devenaient par
trop irrespectueux. Conime pretrc le Prevot ne pouvait
prendre une part trop active ä des debals criminels se
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lerminanl par effusion de sang, et e'estpour ce motif qu'il
remcllait le sceptre de justice au maire ou an bras seculier.

Le prelat ouvrait alors le röle et si l'avant-parlier, es-

pece de procureur-general, et lesprud'hommes ne rappor-
taient pas exactement les us et coutumes, il les rappelait
au röle.

L'avocat des veuves et des orphelins ne devait point se

presenter au plaid sans porter un faucon sur son poing

parce que s'il arrivait que le Prevöt s'ennuyät de siegelet

qu'il eüt envie de s'ebaltre aux champs, il pouvait re-
meltre ä l'avoyer le baton de justice pour qu'il presidät
en son lieu et place, et s'emparant du genlil faucon il allait
faire un lour dans les linages et les prairies. L'oisel s'ega-
rail-il en giboyant, le Prevöt n'en lenait nul compte ä

l'avocat. Revenait-il au prelat, il le rendait ä son maitre
sans lui dire merci, mais ainsi le voulait le röle.

En Ajoic, le seul maire d'Alle avait le droit de porter
un manleau et un sceptre d'ebene surmonte d'un main

d'ivoire; dans lesaulres mairies on n'osait faire usage que
du « blanc batenat. » Mais on a deja dit que la mairie
d'Alle tenait ses assises pres de la Pierrc-percee, non loin
du ebene de justice oü l'on pendait les malfaiteurs, sur la

place meme od les druides reunissaient jadis le peuple de

la conlrec dans ces bois sacres ou des ebenes seculaires
furent temoins de tant de rites mystcrieux et de sanglanls
sacritices. Dans tous les pays ces souvenirs druidiques se

sont conserves de sieclc en siecle, et il ne faut pasetresur-
pris qu'au moven-age on ait lenu tant d'assemblees et fait
tant d'accords et de traites sous le tilleul de Courgenay.

Aux plaids de Bure le maire du village charge de re-
cevoir le delegue du prince-eveque devait ä son arrivec
prendre son cheval par la bride le conduire au lieu du

plaid, aider au cavalier ä mettrc pied ä terrc, lui presenter
le baton blanc lui offrir une escabelle sous le tilleul et lui
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servir « blanche nappe et blanc pain » apres la seance.

S'agissait-il de plaids seigneuriaux dans quelques-uns
des grands fiefs de l'Eveclic, on voyait des formaliles pen
differentes.

Le noble Münch de Lcevenbourg, seigneur de Soulce

au val de Delemont, tenait lui-meme ses assises. Le inaire
devait le recevoir lionorablement,'lui donnerblanche maille
et blanc bichief, ainsi qu'aux deux outrois personnes qu'il
avait droit d'amener avec lui. On appareillait une perche

pour faire percher le faucon du seigneur, et pour lui passer

le temps on lui donnait une grosse volaille ä devorer.
Les quatre francs chesaux de Soulce logeaient cliacun

un des clievaux de ces nobles botes et leur fournissaient
foin et paille en abondance.

Ce n'etaitpasseulementlejuslicierlai'que,le noble baron,
qu'on recevait avec loutes ces formalites, car voici venir
l'archidiacre de Moutier-Grandval, « monte sur un bon

roncin, l'epee ballant la cuisse, le faucon au poing. » A

ses coles chevauchent deux fringants clianoines, accoutres
de telle sorte qu'il serait difficile de reconnaitre a leur
equipage que ce sont lä des ministres d'un Dieu ne dans

une creche. Des valets orgueilleux aussi bien monies que
leurs maitres, trottent derriere eux, en devisant et riant
des bons lours et avenlures de leurs prelats. N'allez pas

croire qu'on les calomnie, car si vous lisez les actes des

visites pastorales, vous y verrez ces choses racontees tout
au long etse reproduisant de visile en visile de sieclc en

siecle, sans autres variantes que des changements de noms.
Les jeunes remplacaient les vieux et suivaient l'ornicre.

Personne ne se douterait que cette chevauehee si

brillante, si animee de joyeusetes, est ccpendant composee
d'hommes charges de veiller lous les quatre ans a la dis-
cipline des ccclesiastiques du decanat de Salignon, dc

reformer les mceurs des paroissiens, de les amender sur-
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lout sans jamais faillir. A eux le soin de visiter les eglises,
de voir s'il ne pleut pas Irop sur I'autel, si le betail nc
broute pas dans le cimetiere si la maison curiale est en
bon etat. Quant aux ecoles, ou ecoles il y avait, on se con-
tcntail en certain lieu, en plein 17° siecle, d'avoir un mur
sur le cimetiere, abritant les cnfanls contre les vents du
nordoudusud, moyendant tenir l'ecole du cote oppose
au vent regnant. A l'archiprelre de Moutier appartenait
le droit de faire crier ses plaids de l'annee bissextile, de

s'asseoir dans la belle saison sous les lilleuls ombrageant le

porcbe des eglises, ou de se refugier en maugreant sous la

voute de sanctuaire si la pluie le forfait d'y cbercber
tin abri. Les actes des visiles pastorales lemoignent raeme

tue ces hauls prelats n'aimaient pas les longues seances ä

l'eglise, au grand scandale des bonnes gens.
Comme ä Soulce, on offrait un siege ä l'arcbidiacre jus-

ticier une perche et une volaille ä son faucon, et du
fourrage ä profusion ä son roncin.

C'cst meme ce que nous disent naivement les tils de

l'eglise, les pauvres paroissiens de Roggenbourg, en rap-
porlant, le premier mardi de septembrc 4505 les choses

saintes de leur paroisse. Parmi ces choses, ils declarent
d'abord que lorsque l'archiprelre cle Moulier-Grandval,
arrivait, lui troisieme, savoirsapersonne,soncheval et son

faucon, il fallait le mal recevoir el bien trailer, c'est-a-dire
l'oisel, et lui donner la meilleure volaille ou le poisson le

plus frais. Le cheval devait avoir de la paille jusqu'au ventre

et du foin jusqu'aux oreilles. Quant aux amis du pre-
lat, la fabrique de l'eglise elait chargce des frais de reception.

Du reste,autant de mairies ou de paroisses, autant d'u-
sages et de coutumes plus ou moins differentcs, mais

toules regies et determinees avec soin par les roles.
Nous ne pouvons dans celte notice raconter tout ce qui



sc passait apres l'ouverture des plaids generaux el des

plaids ecclesiastiques. Dans Ies premiers, les nouveaux ma-
ries prelaient d'abord serment au souverain; tous les

homines libres rapportaient les us et coutumes du pays,
ecoutaient les plaintes et les denonciations pour les affaires,

n'emporlanl pas une amende plus forte que 60 sols de

Bale; le cbätelain ou le lieutenant du justicier reeueillait
les suffrages, prononcait le jugement, et le faisait souvent
executer seance tenante pour l'edification du public. De
lävient que dans les anciens temps, lorsqu'aux plaids generaux,

les hommes libres y jugeaient encore les affaires

criminelles, il y avait pres du lilleul un arbre patibulaire.
Les plaids ecclesiastiques se terminaient d'une maniere

moins tragique* La aussi les chefs de famille, les fils de

l'eglise rapportaient d'abord les us et coutumes paroissia-
les ; puis ils elaient tenus de denoncer ä celui qui tenait le

plaid, tout ce qui rapportait amende, et les roles de nos

eglises nous apprennent qu'on avait su allier aux affaires

ecclesiastiques des choses qui n'etaient guere de ce do-
maine. Nous ne pouvons vous raconter pour le moment
ce qu'on publiait alors sous peine de 60 sols d'amende;
cette punition paroissiale etait reputee invariable, exceple

pour un cas reconnu si difficile äprevenir, qu'on avait
reduit la peine ä h pots devin. Ainsi aux temps germa-
niques, on se contentait de punir d'une simple amende les

cas de meurtre connne chose trop frequente et trop naturelle

entre gens toujours armes.
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